
De : Contact AEM-KIRIEL <Contact@aem-kiriel.fr>  
Envoyé : vendredi 8 mars 2024 10:43 
À : enquete.piblique.PLUIFP@foretsduperche.fr 
Cc : Sandra PAULOS <s.paulos@foretsduperche.fr> 
Objet : modification de classement 
 
Bonjour 
 
Je suis commerçant à Lamblore, je suis sur le point de racheter les parcelles 0123 et 0002 où j’exerce 
actuellement mon ac vité, ainsi que les parcelles 0180 et 0198. J’ai signé les compromis de ventes le 
20.02.2024 
Finalisa on le 15 mai au plus tard. 
 
Ces parcelles sont toutes classées en UB et pour l’évolu on de mon ac vité Je souhaiterai si possible 
qu’elles soient classées en UX 
 
Merci de votre retour 
Clément BERNARD 
06.19.33.28.21 
 
Cordialement,  
 

 

AEM-KIRIEL 
2 Route de Verneuil 
 
28340 Lamblore 
02 37 37 66 34  
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